
  

Exemples de mission

Poste de chargé de mission auprès de la directrice des Relations 
Publiques et Internationales, en partenariat avec la Mairie de 
Bordeaux et la Municipalité de Ramallah.
Durée : 12 mois.

Poste de chargé de mission auprès de la Zone Métropolitaine de 
Leon – Etat de Guanajuato au Mexique, en partenariat avec la 
Communauté Urbaine de Bordeaux.
Durée : 12 mois.

Poste de chargé de mission appui à la valorisation des produits 
agricoles locaux, au Bénin, en partenariat avec AFDI Aquitaine, et le 
soutien des Région Aquitaine et Bretagne.
Durée : 12 mois.
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Poste de chargé d’appui au développement des activités de la 
Chambre de Commerce et d'Industrie de la région d'Itasy, en 
partenariat avec le Conseil Régional d'Aquitaine.
Durée : 12 mois.
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IFAID Aquitaine recrute le volontaire en association avec les structures 
partenaires. Un entretien est organisé -pour permettre au candidat d'exprimer sa 
perception du volontariat-, et un entretien avec la structure partenaire permet de 
mieux comprendre la mission à effectuer et ses enjeux.

IFAID Aquitaine forme le volontaire avant son départ. Au cours de cette formation, le 
volontaire se projette dans un environnement culturel nouveau, dans la durée, mais 
également dans la mission qui lui sera confiée et la place qui sera la sienne dans le 
projet. Les aspects administratifs du volontariat sont également traités.
IFAID Aquitaine exige que le Volontaire fasse un bilan de santé avant son départ.

IFAID Aquitaine assure le versement d'une indemnité mensuelle au VSI 
négociée avec le partenaire et garantit sa couverture sociale et retraite auprès de la 
Caisse des Français de l'Etranger, la complémentaire santé, assurance rapatriement et 
responsabilité civile.
IFAID Aquitaine effectue également un suivi du Volontaire sur les volets administratifs 
et personnels (fiche mensuelle de suivi), tandis que la structure partenaire procède à 
un suivi sur les aspects techniques du projet qui lui est confié.
Lorsqu'il existe, le Volontaire peut bénéficier d'un accès à l' « Espace Volontariats » de    
France Volontaires dans le pays concerné.

Au cours de sa mission, le Volontaire doit préparer des éléments permettant de 
contribuer, après sa mission, à de l'éducation au développement. Il doit notamment 
produire un document vidéo de 5 mn utilisable tant par lui-même, que par l'IFAID 
Aquitaine et ses partenaires.

Tout au long de sa mission et après sa mission, le Volontaire bénéficie d'un accès libre 
aux ressources en ligne sur le site d'IFAID Aquitaine et à sa rubrique « Offres  
d'emploi », regroupant des propositions de postes d'ONG ou d'associations. 

Au retour de mission, le Volontaire bénéficie d'une formation pour mieux cerner 
ce qu'il a fait et prendre du recul. Dans une perspective d'insertion dans le marché du 
travail, il remet à IFAID Aquitaine un rapport de mission qui précise les compétences 
(techniques et humaines) qu'il a développées lors de sa mission, à partir d'une trame qui 
lui est proposée.

Après sa mission, le Volontaire peut être amené à témoigner de son expérience dans les 
évènements proposés par l'IFAID Aquitaine ou ses partenaires (France Volontaires, CLONG-
Volontariat, Cap Coopération, RADSI,...)

Au cours de l'année qui suit son retour, le Volontaire bénéficie de deux journées de 
formation de son choix dans le programme de la formation de 1ère année de 
Coordonnateur de Projet de Solidarité Internationale et Locale. Cette formation doit lui 
permettre de s'insérer dans un parcours professionnel, que ce soit à l'international, dans le 
développement local ou dans l'économie sociale et solidaire, mais aussi dans les réseaux 
professionnels, la plupart des cours étant dispensés par des spécialistes.
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Et après ?

Comment faire ?
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Contactez-nous
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Vous êtes acteurs aquitains, 
et vous souhaitez proposer 
une mission de volontariat de 
solidarité internationale

Vous êtes candidat au volontariat 
de solidarité internationale
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